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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française - Département de la Haute-Garonne - Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 51-2026 

 

OBJET : CREATION D’EMPLOI D’UN EMPLOI PERMANENT  

D’AGENT D’ENTRETIEN ET DE RESTAURATION SCOLAIRE A TEMPS NON COMPLET 

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L. 332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables 

aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non 

complet  

Vu le budget de la collectivité, 

Monsieur le Maire rappelle que, conformément à l’article L313-1 du code général de la 

fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 
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l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil 

Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

 

La collectivité assure, dans le cadre de ses compétences, l’entretien régulier de 

l’ensemble des bâtiments communaux ainsi que le bon fonctionnement du service de 

restauration scolaire. Ces tâches, exercées de manière continue tout au long de l’année, 

répondent à un besoin permanent du service public et nécessitent la présence d’un 

agent polyvalent supplémentaire au sein du service Education Jeunesse et Entretien 

Ménager des Bâtiments (EJEMB).  

Ce poste correspond à un emploi à temps non complet, d’une durée de 28 heures 

hebdomadaire, intégrant des interventions régulières sur différents sites communaux au 

sein du service EJEMB. 

 

Les missions comprennent notamment l’entretien ménager des locaux communaux, la 

préparation et la mise en place du restaurant scolaire, le service des repas aux enfants 

ainsi que le nettoyage et la remise en état des locaux et du matériel. 

 

Dans ces conditions, il apparaît nécessaire de créer un emploi permanent relevant du 

cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux afin d’assurer de manière durable la 

continuité, la qualité et le bon fonctionnement des services municipaux concernés. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1 : de la création d’un emploi permanent d’Agent d’Entretien et de Restauration 

Scolaire affecté au service Education Jeunesse et Entretien Ménager des Bâtiments 

(EJEMB) à temps non complet d’une durée de 28 heures hebdomadaire à compter du 

1er septembre 2026. 

 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière 

Technique, relevant des grades du cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux, 

susceptible d’être pourvu par nomination dans l’un des trois grades suivants :  

▪ Adjoint Technique Territorial, 

▪ Adjoint Technique Territorial principal de 2ème classe, 

▪ Adjoint Technique Territorial principal de 1ère classe. 

 

Article 2 : de la modification du tableau des effectifs. 

 

Article 3 : la rémunération sera établie selon la grille indiciaire correspondante au grade 

de recrutement et en application des dispositions statutaires en vigueur. 

 

Article 4 : Monsieur le Maire est autorisé à pourvoir cet emploi selon les voies statutaires et 

à signer tout acte relatif à la mise en œuvre de cette création de poste. 
 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 
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